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RESUME 

L'approvisionnement du monde occidental en pvrethLe etait un monopole de 
fait du Japan au debut du 20eme siecle: 
le blocus du Japan. pendant la deuxieme guerre mondiale. a arrete toute 
exportation et a favorise le developpement de cultures de remplacement au Kenya. 
au Tanganyka et au Congo Belge. Celles-ci assurent encore a ce jour la presque 
totalite de la production mondiale. 

Les recoltes en Afrique y sont realisees a la main par des dizaines de 
milliers de petits producteurs. pour qui cette culture constitue une part 
importante de leur revenu annuel: 
le developpement recent et encore peu connu de grandes cultures entierement 
mecanisees jusqu'au Stade de la recolte, en Australie et en Afrique du Sud laisse 
a penser que ces deux pays vont devenir des producteurs importants et 
concurrentiels, d'autant plus ciangereux pour les producteurs africains 
traditionnels que la selection de nouvelles varietP.s a haut rendement semble y 
etre deja activement engagee. 

L'amelioration des varietes cult~vees en Afrique devient la plus urgente 
necessi te: il faut retrouver chez OPYRWA et vulgariser en culture les clones qui , 
en 1990, avaient en collection donne des rendements exceptionnels atteignant 
7000 kg de fleurs fraiches par hectare, soit I 'equivalent des meilleures varietes 
australiennes signalees. 

11 est evident que ces rendements en poids livre 5 fois superieurs a ceux 
des recoltes actuelles aideraient a la competitivite des cultures de pyrethre 
face a celles de pommes de terre et a un approvisionnement de l 'usine plus 
regulier et plus impol"'tant, sans qu'il soit necessaire u'auglilenter le prix 
d'achat au kilo des fleurs. 

La consoggytion du iurrethre dans le monci~ -sous ses diverses formes. mais 
tout specialement en •extrait raffine pale" utilisable dans les aerosols- est 
superieure aux chiffres figurant dans l'etude de S.R.J. Robbins: estimee en 1984 
a 100 tonnes/an de pyrethrines pures d'origine naturelle, elle atteint en realite 
le chiffre de 200 tonnes/an (dont 100 tonnes aux USA et 50 tonnes en Europe). 

Le pyrethre reste un insecticide apprecie pour son origine naturelle. pour 
sa rapidite d'action rarement egalee au sujet des effets "knock-down" et 
"flushing". pour sa tres faible toxicite et le peu de residus qu'il laisse apres 
application et pour sa photolabilite qui assure son innocuite d'emp!ni: malgre 
son pr ix nettement plus et eve que celui des pyrethrinoides de synthese, il 
gardera pour les annees a venir la faveur toute particuliere des consommateurs 
anglo-saxons (ceux-ci ont d'ailleurs accepte pour le pyrethre des homologations 
souvent simplifiees. le pyrethre etant admis co11111e "cleared as safe"- par 
opposition aux pyrethrinoides de syntbese soumis a des essais toxicologiques 
longs et couteux). 

Ceci contribue a la protectior. du marche actuel du pyrethre aux USA. au 
Royaume Uni et en Allemagne. Mais il convient d'~tre attentif au developpe·Jent 
recent de nouveaux pyrethrinol.des de synthese photolabi!es -tels la Tetramethrine 
et surtout la rralethrine (ETOC) de Sumitomo-Japan-. taus developpes par de 
grands groupes industriels avant les mavens d'investir des sommes considerables 
<2 millions US$ au mains) pour les essais en vue d'une autorisation d'emploi dans 
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le creneau reserve jusqu'ici aux pyrethrines naturelles. 

Pour ces raisons. il est raisonnable -contrairement a certaines etude~ 
anterieures- de ne pas tabler pour l'avenir sur une augmentation reguliere du 
marche de 5% par an, mais au contraire d'estimer quc la consommation de pyrethre 
se gaintiendra tout en plafonnant a son ni veau actuel - soi t 200 tonnes/an 
exprimees en pyrethrines naturelles 100%. 

Pour le gouvernement du Rwanda. les exportations de pyrethre sont une 
source de devises importante (superieure a 2 millions US$) et une contribution 
essentielle a l'equili~re socio-econogique de plus de 8 000 familles de petits 
producteurs agricoles. 11 en decoule que pour rester competitif il est 
irtiispensable de preo<lre les mesures sujvantes tres rapidement: 
* selectionner des clones a haut rendement. les multiplier et les vulgariser: 
* envoyer aupres des cultivateurs une equipe renforcee de conseillers agricoles 

pour les remotiver a la culture du pyrethre et les conseiller en vue de 
redresser le rendement de fleurs recoltees a l'hectare et retrcuver les 
chiffres realise~ anterieurement en 1983-1984 soit 2 300 kg de fleurs fraiches 
par hectare. 

* creer. en commun avec les cultivateurs. un •observatoire• de comparaison des 
revenus reels agricoles des diverses cultures concurrentes du pyrethre. comae 
aide a la fixation des prix en culture. 

* reduire les pertes de pyrethrines a tous les stades de la production. 
- en controlant en permanence la temperature des sechoirs et en evitant 

les points de surchauffe au-dela de 60°C; 
- en verifiant que le~ broyeurs travaillent sans echauffement notoire: 
- en responsabilisant les employes charges de l'extraction pour unreel 

respect des conditions operatoires et tout specialement de celles 
afferentes a la concentration finale de l'extrait brut. 

11 faut en ef f et retrouver rapidement le rendement industriel pour lequel 
l'unite a ete con~ue (soit 4,5% en extrait a 31% minimum par rapport aux fleurs 
sechees): ceci est d'autant plus realisable que ce rendement a deja ett? atteint 
et meme depasse entre 1974 et 1980. 

* obtenir le financement d'un stock de securite d'extrait de pyrethre. pour 
assurer la continuite des fournitures aux clients fideles, 2eme en cas de 
mauvaise recolte sur une annee: la regularite des approvisionnements est un 
facteur essentiel pour maintenir la stabilite du marche du pyrethrc nature!. 
toutf' penurie ou hausse inconsideree des prix depla~ant definitivement une part 
des utilisateurs vers les produits de synthese. 

Pour une pleine efficacite d'OPXRWA. il est recom'!Bnde: 
* de restructurer son bilan et de transformer UPYRWA, actuellement organisme 

public. en Societe d'Etat a caractere industriel et commercial. avec unreel 
assouplissement des regles de gestion et une politique financiere visant a 
assurer au maximum son independance vis-a-vis de son actic:inaire unique actuel. 
l'Etat Rwandais (cf. rapport Le Houel): 

*de se concentrer sur son activite pyrethre et eventuellement sur l'extracti~n 
d'autres matieres vegetales avec le meme equipement -sans aborder la 
distillation qui est une technologie differente; 

*de conceder a des operateurs prives extP.rieurs les diversifications telles que 
production et distribution de fonuules insecticides, dans le cadre de contrats 
de fourniture ou de participations croisees a leur capital. 
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I. lN'fROWCCl<M 

1...2 culture et I 'utilisation comae insecticide du Chrvsanth~num 

Cinerariaefolium remontent au debut de l 'ere chretienne. en Chine: on le retrouve 
ensuite. toujours pour le meme usage. cultive en Dalmatie et en Iran. puis au 
Japon et enfin dans l'Afrique de l'Est. 

Par suite du blocus impose au Japon pendant la 2eme guerre mondiale. les 
USA ont eut !>esoin d'autres sources de fleurs de pyrethre et ont suscite le 
developpement de cultures au Kenya. en Tanzanie. au Zaire et au Rwanda. 

A partir de 1960. !'installation de capacites d'extraction a proximite des 
zones de culture. au Kenya et au Zaire. a permis d'eviter le transport voluminemc 
et couteux des fleurs jusqu'aux USA ou au Royaume Uni et d'eviter des pertes de 
teneur en pyrethrinEs. 

A cette epoque. le Rwanda exportait ses fleurs sechees. notamment pour 
l'approvisionnement des usines d'extraction voisines au Kenya (Pyrethrum Board 
of Kenya a Nakuru) et au Zaire (Societe pour le Traitement des Produits Agricoles 
au Ki vu - TRAPAK a Goma) . 

En 1963. le Kenva et le Za i.re ayant refuse les fleurs du Rwanda. une 
fermiere aaericaine residante au Rwanda reussit a interesser le Gouvernement 
Rwandais Et l 'ONUDI a la construction d'une usine d'extraction a 
R11hengerijRwanda. 

Cette u~ine a ete operationnelle en 1971: el le a ete conc;ue pour le 
traitement de 3 000 tonnes de fleurs sechees par an. en 250 jours. par 3 equipes 
de 8 heures. en vue de produire (avec un rendement escompte de 4.5% d'extrait 
brut par rapport aux fleurs sechees) 130 tonnes par an d'extrait brut de titre 
superieur a 31 % en pyrethrines. 

Un complement d'installation. sous forme d'une unite de raffinage (pour 
produire de l'"extrait pale" repondant aux normes AOAC -Association of Official 
Chemists-). a ete mis a l'etude ~ar le Gouvernement Rwandais et l'ONUDI en 1974 
et concretise en 1982: 
cette unite n'ayant pas donne satisfaction ni en rendement de production. ni en 
qualite. une lere tentative de rehabilitation fut lancee sans succes en 1986 et 
une nouvelle etude vient d'etre decidee en 1993 en vue d'aboutir a la mise au 
point d'un procede de raffinage fiable et economique, dans un premier temps a 
l'echelle du laboratoire ou d'un ~telier pilote. 

Le document ci-apres a ete etabli essentiellement: 
a) pour actualiser les donnees statistiques d'~tud2s anterieures 

souvent tres anciennes; 
b) pour reunir les informations recentes ayant pu etre obtenues tant 

sur la production que sur le marche mondial du pyrethre; 
c) pour indiquer les tendances a moyen terme du marche des 

pyrethrines naturelles. 

Toutes ces irformations permettront ainsi au Gouvernement Rwandais et a 
l 'ONUDI. mais aussi tout particulie:ement a la Direction de l 'OPYRWA, de disposer 
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d'un document unique actualise, rassemblant une somme d'informations sur le 
pyrethre. depuis sa production jusqu'a son marche international et ses tendances 
a court terme. 

Ce document devrait ainsi contribuer aux prises de decision concernant les 
plans de production du pyrethre au Rwanda pour les prochaine~ annees: il devrait 
etr~ utile a la direction de l'OPYRWA pour decider des objectifs a fixer; 

- en matiere d'ameliorations a a9porter. aux differents stades. pour 
assurer la rentabilite de cette exploitation; 

- en matiere de progra ... es de formation de personnel (pour !'amelioration 
des cultures et pour une meilleure maitrise des par~tres industriels 
depuis le sechage des fleurs jusqu'a l'obtention de l'extrait final); 

- en matiere de politique de mercatique pour les extraits bruts ou purifies 
produits dans l'usine de Ruhen,eri. 
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2. llARCBE INI'ERllATIOllAL W f'YREI'BRE Er DE SES DERIVES 

2.1 £xtraits - extrait brut (oleoresine) et extrait rsffine (extrait pale): 

2 .1.1 Ou.antites totaJes 

* Les chiffres peuvent etre irreguliP.rs d'une annee sur l'autre: en 
effet le marche du pyrethre est affecte de penuries rep~titives 
cycliques tous les 5-6 ans environ (notamment en 1978-79 et 
recemment en 1987-88). 
Ces penurie5 surviennent habituellement a la suite d'une anne£ de 
recolte exceptionnelle: en effet les usines d'extraction ne pouvant 
traiter et vendre rapidement la totalite de la recolte, elles ont 
tendance a refuser d'acheter l'excedent de fleurs OU a les payer 
tres tardivement aux cultivateurs. Ceux-ci, demotives. suppriment 
alors leurs plantations de pyrethre habituellement etablies pour 5 
ans et se tournent vers des cultures vivrieres et. lorsque le marche 
sera normalise. ils retabliront leurs cultures mais le plein 
rendement demandera plusieurs annees. 

* Les extraits sont comaercialises sur la base d'un prix correspondant 
a un extrait titra:it 25 %, mais les qualites livrees titrent 
habituellement 30-32 %, parfois ~me 50 % dans le cas des extraits 
raffines: les statistiques douanieres expriment souvent le total en 
kilos livres, sans tenir compte de l'activite en pyrethrine 
contenue. Ce qui peut amener quelques difficultes d'interpretation. 

1c De 1 'a vis des principaux util isateurs professionnels. le marche 
mondial du pyrethre en 1993 represente 1 'egui valent de 200 tonnes de 
Ryrethrine nun: 
- L'extrait brut est traite et raffine sur place par le Kenya et 

l'Australie, alors que les autres pays producteurs - ne aisposant 
pas de capacites de raffinage tels la Tanzanie, le Rwanda .. 
vendent leur extrait brut aux raffineurs specialises (MGK aux USA 
et BEI au Royaume Uni). 
Son utilisation en tant qu'e~trait brut directement comme 
insecticide est devenue negligeable car cet extrait est si colore 
qu'il tache e~. de plus, sa teneur elevee en cires le rend 
impropre a l'emploi dans les bombes aerosol insecticides (qui 
representent maintenant une part notable de la consommation). 

- L'extrait raffine -dit "extrait pile"- est maintenant la qualite 
la plus couramment utilisee. 

2 .1.2 fiRactition des conu=stiop..:._suivant Jes pays 

Les chiffres statistiques disponibles au moment de la 
redaction de ce rapport preliminaire sont assez anciens et seront 
actualises a l'occasion de la redaction du rapport definitif. 

Ils ont ete confrontes a l'opinion des grands utilisateurs 
mondiaux qui disposent de leurs enquetes de marche personnelles. 
toujours maintenues confidentielles. 

En 1256, la repartition des consommations s'appreciait commE' 
suit. en se basant sur un marche total evalue a 1 'epoque a 100 
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Tonnes/an (exprime en pyrethrine pure) et compte tenu des 
pourcentages de consommation par pavs cites par le Pvrethrum Board 
of Kenva. 

58 T de Pyrethrine pure OU 58 x de la consommat. mondiale 

14,5 T .. " 14,5 x .. " 

9 T " " 9 x .. " 

2 T • " 2 x " " 

Reste Europe 3 T • " 3 x " . 
Argentine 8,5 T " " 8,5 x .. " 

Middle East 2 T " " 2 x .. " 

Afrique 

USA 

Far East 

UK 

France-
Allemagne 

3 T " " 3 x " " 

De 1976 a 1980, les diverses statistiques douanieres 
internationales consul tees en matiere c;' importation ou d' exportation 
semblaient indiquer une evolution des consommations differente de 
pavs a pays. en se basant sur la moyenne des mouve~ents sur ces 5 
annees et sur une evaluation du marche mondial se situant a 150-170 
Tonnes/an (exprime en pvrethrine pure). 

11 convient d'utiliser cependant les chiffres ci-apres comme 
rles approximations car les statistiques douanieres totalisent en 
tonnes les quantites d'extrait imFortees ou exportees, sans tenir 
compte de leur titre en pyrethrines (souvent 30%. parfois 25%. 
eventuellement 50%). 

70 T de Pyrethrine pure OU 40 % de la consollllJlat. mondiale 

10 T " " 6 x " " 

25 T " " 14 x " " 

10 T " " 6 % " " 

Reste Europe 25 T " " 14 % " " 
dont Italie lOT 

Amerique Latine 5 T .. " 3 % " " 

Middlf' East 0 " " 0 % " " 
' 

Afrique 5 T " " 3 % " "' 

Canada 10 T " " 6 % " "' 
' 

Australie 10 T " " 6 x " " ' 

' Suede-Finlande 3 T " " 2 % " " 
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In 1993. en se basant sur un marche evalue maintenant a 200 
tonnes/an ( exprimees en pyrethrine pure) et d 'a pres 1 'a vis des 
professiom&els consul tes. la repartition actuelle de la consommation 
serait devenue: 

100 T de Pyrethrine pure OU S01 de la consommat.mondiale 

Europe SO T " • 2S1 • • 

Reste du monde SO T " " 2S1 • . 
avec un tent1el 11a ortant au Far-East et en Atr1 ue po p q p our les 
formulations largement utilisees contre les moustiques la ou les 
populations vivent dans des habitations ouvertes (du type des cases 
africaines). par exemple pour les serpentins (appelles •coils" en 
anglais). 

Le marche reel, ainsi que le marche potentiel. de la Chine 
reste inconnu a ce jour: la Chine peut aisement devenir un 
producteur important, notamment pour ses besoins internes - mais il 
est ega!ement possible qu'elle se tourne resoluaent vers l'emploi 
des ?yrethrinoides de synthese (a la suite de ses accords recents 
avec Roussel-Hoechst pour la creation d'une unite de production 
importante d'esbiothrine et de deltamethrine - Tiansin Roussel Uclaf 
Pesticide Company). 

2.1.3 Pri.i pratigues 

Historigue: Le prix des extraits de pyrethre au cours des annees 1968 a 
1993 a subi des variations, non seulement en raison de l 'inflation 
mondiale des prix et services de 1970 a 1977 principalement. mais aussi 
comae une consequence des periodes de penuries qui se reproduisent de 
fa~on presque cyclique (les penuries les plus severes ayant ete ressenties 
en 1978-79 et surtout en 1987-88). 

Ces grands ecarts sont tres dommageables au maintien de la 
consommation des pyrethrines naturelles car toute hausse de prix brutale 
incite l 'utilisateur a se tourner vers des pyrethrinoides de synthese 
toujours disponibles et beaucoup moins chers. 

Par ailleurs toute periode de prix eleves joue un role incitatif 
d'entrainement inconsidere a une augmentation des cultures dans les pays 
de production, celle-ci aboutissant alors a une surproduction qui induit 
un ecroulement des prix a un niveau ne permettant plus de remunerer la 
culture a un prix competitif face a des cultures vivrieres; ceci 
expliquant les cycles periodiques constates. 

EXIRAIT BRtrt 
~s prix indiques ci-dessous correspondent aux prix F .0. S. pratiques 

pour l'extrait brut 2S% d'origine Africaine (les prix en provenance des 
divers producteurs africains sont extremement voisins et a des niveaux 
eleves au moment des penuries, par contre des prix plus bas de S a 101 ont 
ete notes de la part des producteurs peu organises lorsqu'il y a 
surproduction et qu'ils souhaitent alleger leurs stocks). 
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PRIX F.0.8. EX'l'RAIT PYRE'DIRE BR.UT 251 Origine Afrique 
--

1968 ... 20 $ 1973 ... 19 $ 1978 ... 26 $ 1983 ... 38 $ 1988 ... 55 $ 

1969 ... 18 $ 1974 ... 21 $ 1979 ... 35 $ 1984 ... 24 $ 1989 ... 58 $ 

1970 ... 17 $ 1975 ... 22 $ 1980 ... 63 $ 1985 ... 24 $ 1990 ... 62 $ 

1971 ... 17 $ 1976 ... 23 $ 1981. .. 45 $ 1986 ... 25 $ 1991. .. 64 $ 

1972 ... 18 $ 1977 ... 24 $ 1982 ... 40 $ 1987 ... 47 $ 1992-93 66 $ 

EXJRAIT RAFf IME 
Les prix pratiques pour l 'extrait raffine -dit "extrait pale"

presentent sur une longue periode un differentiel de 17 a 251 par rapport 
au prix de l'extrait brut. 

A titre d'exemple en janvier 1990 l'extrait pale 25% AOAC du Kenya 
etait vendu 70 $le kg F.0.B., alors que le prix de l'extrait brut 251 
etait a 60 $ le kg F.O.B. - soit un differentiel de 10 $/kg (-17%). 

En 1993, 1 'extrai t pale 251 est souvent vendu 80 $. al ors que le pr ix 
de l'extrait brut 25% est environ 66$/kg F.O.B. - soit un differentiel de 
14$/kg (-21%). 

Le prix de l'extrait pale difiere evidemment suivant l'importance 
des quantites achetees et le role de l 'acheteur dans la chaine de 
commercialisation: 
de ce fait on pourra rencontrer des ventes par quantites au depart du Kenya 
a 75-80 $ pour un extrait 25% raffine, ainsi que des prix s'etageant de 80 
a 90 $ au niveau utilisateur pour des ventes de moins d'une tonne a des 
utilisateurs europeens (ceux-ci n'achetent pas en direct aux producteurs 
raffineurs, mais par l'intermediaire de grands negocidnts internationaux 
qui achetent par quantites et prennent le risque de constituer en Europe 
des stocks immediatement disponibles). 

A noter que le prix de l'extrait raffine a l'interieur des USA est 
traditionnellement plus eleve qu'en Europ~: en 1993, face aux 80$/kg cites 
en Europe, les prix interieurs aux USA avoisinent 90 $/kg et. de plus, ils 
s'appliquent a un extrait pale standardise seulement a 20% (la ou 
l'extrait europeen est standardise a 251). 

Il semble que cette politique de prix plus eleves remonte 
historiquement a l 'epoque ou le concurrent principal des pyrethrines etait 
la Societe Dow Chemicals qui commercialisai t a des prix el eves ses 
insecticides de synthese organophosphores. 

2.1.4 Tend4nce du •«be A aoyen terwe 
Pour l'extrait brut, les ventes pour utiiisation "tel quel" aurbnt 

tendance a disparaitre car la couleur foncee de cet extrait occasionne 
parfois des desagrements (tels que des taches brunes sur les surfaces'ou 
l'insecticide a ete applique OU des obstructions des buses des 
pulverisateurs en raison de la teneur en cires elevees des extraits 
bruts). 

Les ventes d'extrait brut continueront de la part des pays 
producteurs non equ1pes en capacites de raffinage, mais ces pays 
produC'teu1s peuvent etre soumis a des pressions de la part des raffineurs 
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qui ne sont plus que 4 •de taille significative" a ce jour dans le monde 
entier (HKG aux USA, BEi au Royaume Uni, PBK au Kenya -celui-ci etant en 
meme temps gros producteur sur place d' extrai t brut- et 1 'Equateur qui 
traite sa seule production). 

L'avenir des ventes d'extrait brut dependra en bonne partie des 
decisions a prendre prochainement par HGK-USA : en effet, H. Le Houel dans 
son rapport de 1991 faisait etat de ce que l'usine HGK a Minneapolis -St 
Paul- USA. datait des annees 1950 E:t appl'.'ochait de la fin de sa ·1ie 
economique. mais que po~r des raisons internes la decision de construire 
une nouvelle usine avait ete differee. 

Si cette nouvelle usine est realisee, HGK continuera a avoir besoin 
d'extrait brut. 

Par contre s.i HGK decidait de faire l'economie d'une nouvelle 
installation de raffinage aux USA et de faire, par exemple, un accord avec 
l'Australie ou l'Afrique du Sud, le marche d'extrait brut en provenance 
des producteurs africains traditionnels diminuerait considerablement: la 
prudence recommande aux producteurs d'extrait brut de creer de~ liens ou 
des contacts a long terme avec les compagnies de raffinage, si ce n'est de 
s'equiper eux-memes comiae une sauvegarde pour le maintien de leurs 
cultures. 

tour l'extrait raffine -dit "extrait pale". les ventes se 
concentreront sur cette qualite de plus en plus exigee pour les 
utilisations en pulverisations ou en bombes aerosol. 

L'apparition de nouvelles methodes de raffinage mettra a disposition 
des utilisateurs des qualites parfois beaucoup plus concentrees en 
pyrethrines - mais il ne semble pas. a ce jour. que cela presente un 
interet majeur car on peut craindre une fragilite accrue des pyrethrines 
tres purifiees. 

A signaler que si la stabilite des pyrethrines pouvait etre 
prolongee par des procedes tels que la micro-encapsulation de fa~on 

significative -ce qui semble etre le cas pour certains essais recents- il 
y aurait un interet reel pour l'un des producteurs a realiser lui-meme 
cette microencapsulation et a proposer a la clientele des utilisateurs des 
pyrethrines micro-encapsulees de qualite controlee et apte a une 
utilisation jusque dans les bombes aerosol insecticides. 

Les utilisations des pyrethrines naturelles (en grande partie done 
sous forme d'extrait purifie) different suivant le pays: 
c'est ainsi que, 
* aux USA 75% de la consommation (soit 75% sur les 100 T consommees 

exprimees en pyrethrines pure) sont utilises pour les 
traitements insecticides dans les usines des industries 
alimentaires; 
25% de la consommation sont utilises pour les aerosols 
insecticides menagers et surtout pour tout ce qui touche au 
"public health" (desinsectisation des hopitaux et lieux 
publics), ainsi que pour la desinsectisation des gaines de 
vide-ordures (le pyrethre ayant un effet remarquablement 
repulsif sur les blattes). 

Cette bonne opinion a l'egard des pyrethrines est une attitude tres 
anglo-saxonne, soucieuse d'employer des insecticides ne laissant pas de 
residus nocifs et reconnus inoffensifs par une longue experience 
d 'utilisation. 



-U -

* en Europe. les debouches des pyrethrines dans les industries 
alimentaires sont peu importants -contrairement aux USA-. en France et 
en Allemagne. 
Par ailleurs. l'emploi des pyrethrines dans le secteur "public health" 
est egalellh?nt bien moindre en Europe qu'aux USA. 

La consommation en Europe des pyrethrines naturelles est done 
essentiellement orientee vers les bombes aerosol insecticides a usage 
menager: un developpement devrait etre possible notamment pour la 
desinsectisation des vide-ordures, car l'effet des pyrethrines sur les 
blatt£:s y est spectaculaire et tres superieur a celui de beaucoup de 
produits concurrents. 

Toutefois. les pays d'Europe de culture anglo-saxonne ou 
politiquement influences par les ecologistes (tel le parti des Verts en 
Allemagne) soutiennent de plus en plus la recommandation faite par l'OMS 
en 1990 en faveur de l'emlpoi d'insecticides naturels. plutot que 
d'utiliser des produits de s-Yntbese. en raison des phenomenes de 
resistance induite souvent par les svnthetiques et en raison des risques 
de toxicite residuelle consecutive a·l'emploi de ces derniers: 
Si les formulateurs d'insecticid~s a base de pyrethrines developpent leur 
argumentation sur ces bases, on

1

peut esperer un maintien et meme un net 
developpement de la consommation: en Europe au cours <!es prochaines annees. 

Par contre. il n'y a aucun espoir reel d'une utilisation de 
pyrethrines naturelles a grancie echelle en agriculture en raison de leur 
photolabilite, d'autant plus HUe les pyrethrinoides de synthese a 
remanence plus longue, tels la dfltamethrine. ont acquis une place solide 
sur ce creneau de ventes import~nt. 

En agriculture specialise~ toutefois, les pyrethrines naturelle~. 
peuvent parfois bien repondre aqx besoins: 
par exemple dans les champignol)ieres ou la photolabilite n'est plus a 
craindre et OU les pyrethrines ,sont bien adaptees a la destruction des 
dipteres varies et des acariens ~u genre Tyroglyphus (cf. Lhoste-Phytcma-
61), on a evoque egalement l'ut~lisation dans les cultures biologiques. 
mais il n'est pas certain que cela puisse representer une consommation 
notable. 

2.2 Pouclre cle fleurs sechees 
La poudre de fleurs est la,qualite la plus vendue car elle est moins 

volumineuse que les fleurs sechees non oroyees - et cela permet de 
realiser des economies sur le prix du fret (en 1984 il representait 130 
$/T pour le Japon, 220 $/T pour ,les USA et 115 $/T pour !'Europe, soit 5 
a 10% du prix F.0.B.). 

La poudre de fleurs de gualite standard titre 1.3 % de pyrethrines 
en moyenne, mais le Kenya presenne egalement une qualite titrant seulement 
0,6 % (preparee par melange a parties egales de poudre de fleurs et de 
mare, cette qualite aur.-,it enco~e une clientele, selon PBK). 

Les prix pratigues pour 1la poudre de fleurs ti trant 1, 3 % ont 
augmente de 1977 a 1981, sensiblement dans les meme~ proportions que ~e 
prix de l'extrait, passant ainsi de 0,80 $/kg en 1970-77 a 2,50 $/kg en 
1981, prix qui a tendance a baisser en partie depuis cette date en ra.ison 
de l'offre elevee face a des demandes en baisse. 
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" _ ____ _ _ ___ PRIX F. 0. B. POUDRE FLEURS PYREnlRE AFR I QUE 

1976 -----m~-- 1978--r 197~-- 198;--- -~981 -Annees 

Prix en f/T 419-434 450-480 520-545 I 488 822 1282 

Prix en $/kg 0.80 0.80 I 2.50 

* Les exportations sont realisees essentiellement par le Kenya. La 
Tanzanie exporte des quanti tes beaucoup moins im·iJortantes. surtout a 
destination du Japon et de la Chine. 

L'Equateur exporte de fa~on irreguliere, a destination des marches 
USA et Amerique Latine. 

L 'Afrique du Sud est appan1e sur ce marche pour la lere fois en 
1981. 

QUARTITES EXPOR.TEES POUDRE FLEURS PYRETHRE 
H--E-x-po_r_t_a_t-eu_r_s~-1-976 --1977 1~7-8- 1979. ·--;_-9~-;--1-;:~~~---

Kenya 3665 T 3276 T 1395 T 564 T 554 T 422 T 

Tanzanie 389 T 456 T 289 T 

Equateur 165 T 150 T 5 T 12 T 

* Les importations -qui sont le reflet de la c::msommation- etaient 
importantes jusqu' en 1977. surtout de la part des pays asiatiques et 
egalement de l'Italie: 
on a constate une chute brutale de consommation apres 1976 en Malaisie qui 
etait le plus important consommateur du Sud-Est Asiatique, par suite de la 
penurie et de la hausse des prix qui en est resultee: la Malaisie a alors 
definitivement abandonne le pyrethre au profit des pyrethrinoides 
synthetiques pour la fabrication des serpentins a moustiques ("coils"). 

De meme l 'Italie, plus gros consommateur Europeen a l 'epoque. a 
reduit considerablement sa consommation depuis 1975 et surtout 1978. 

Seules les Caralbes ont decide, en 1984, de revenir a la poudre de 
pyrethre comme principe actif insecticide de leurs productions de 
serpentins a moustiques (coils), mais l'impact sur le marche international 
en sera negligeable: il est d'ailleurs probable qu'une large part de la 
poudre de pyrethre importee par les USA soit reex~ortee pour les besoins 
des Cara1bes et de l'Amerique latine, leurs importations directes des 
regions productrices etant rarement signalees dans les statistiques 
consultees. 
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QUANTITES IKPORTEKS POUDRE DE PYRE11IRE 

Importateurs 1976 1977 1978 1979 1980 1981 

Japan 700 716 375 130 250 -

Hong-Kong 528 219 152 60 15 -
Halaisie 520 486 120 55 50 70 

Singapour - - 100 - - -

Chine 163 - 62 ? ? ? 

Thailande 25 - 158 - - -

USA* 81 130 130 130 130 130 

Argentine 47 30 - 12 ? ? 

Colombie 15 - - 5 ? ? 

Bresil - - 50 15 - -

Espagne 100 31 38 40 90 71 

France - - - 15 - -
Grece - 143 70 60 70 60 

ltalie .. 155/254 146/319 32/119 10/39 5 -
U.K. - - - - 65 15 

Belgique - - - 29 - -

Hollande 101 - - - ? ? 

Inde 75 119 70 49 45 190 

2.3 narc d'extraction 

Le residu d'extraction de fleurs de pyrethre, nolDIDe "mares", a ete 
utilise traditionnellement comme l'un des elements des formules de 
serpentins a moustiques (coils), tout specialement dans le Sud-Est 
Asiatique: il semble pourtant qu'il n'etait qu'un support ou un excipient 
inerte, sans aucune activite insecticide residuelle (les pyrethrines ayant 
ete totalement extraites). 

Son exportation a fortement decline car il s'agit d'un produit de 
faible valeur, couteux a transporter et possible a remplacer par d'autres 

•Les chiffres USA correspondent au total poudre de fleurs +mare, ceux-ci 
n'ayant pas ete differencies dans les statistiques consultees. 

••Les chiffres Italie different notablement suivant les sources, neanmoins 
ils confirment la tendance dcroissante brutale apres 1978. 



' 

-14-

dechets vegetaux pulverulents accessibles locale~~nt a moindre cuut. 
Les prix pratiques pour le mare de fleurs de pyrethre epuisees: 

. - . PRIX F 0 8 MAR.C EXIEACTIOR FLEtilS PYR.ETHRE EPUISEES 

Annee 1976 1977 1978 1980 1981 1982 

KENYA 49 [JT 5 7 [JT 79 [JT 108 [JT 119 [/T 7 5 [/T 

TANZANIE 49 [JT FiO f/T 59 [/T 
Ces pn.x correspondent envi.ron aux l /lU du pr1x de la poudre de 

fleurs. soit environ l'equivalent de 100 $/Ten 1975 et de 150 $/T F.O.B: 
sur un materiau de si faible valeur. l'incidence du cout de transport 
maritime (130 $/T pour le Japan en 1984) arrivait a doubler le prix du 
mar~ et a rendre son cout prohibitif. 

Le~ exportstiQn~ g~ lllil['i etaient realisees essentiellement par le Kenva. 
et a une moindre echelle par la Tanzan:e. 

Bien entendu, le Rwanda ne participait pas a ces exportations. car-
comme dans le cas des poudres de fleurs-. sa situation geographique au 
coeur de l'Afrique empechait d'etre competitif a cause du transport 
jusqu'aux ports. s'ajoutant au fret maritime. 

QUARTITES EXPOH.TEES llAR.C EX'IRACrION PYRETHRE 

Exportateur 1976 1977 i978 1979 1980 1981 

KENYA 1626 T 3407 T 5270 T 2646 T 3695 T 2680 T 

TANZANIE 1810 T 1637 T 1805 T ? ? ? 

Jusqu'en l~ ~. la Tanzan1e exporta1t toute sa producti.on de mares. 
au Japon. 

Le~ impo[tetiQn~ g~ lllil['i etaient faites pour la plus grande partie par 
les pays du Sud-Est Asiatique. principalement le Japon. ma is le mare he 
s'est brusquement arrete en 1979 OU est apparue une grande penurie 
accompagnee d'une flambee des cours, qui a provoque un abandon du pyrethre 
au profit d'autres composants pour les serpentins a moustiques (coils) qui 
sont destines a et re employes par des populations a faible pouvoir 
d'achat. 

QUANTITES IMPOH.TUS MARC EXTRACIION PYREnlRE 

Importateur 1970-75 1976 1977 1978 1979 1980 1981 

Japon 5000 T 1000 T 2976 T 6189 T 2450 T 3486 T 2225 T 

Halaisie ? - 5 T 380 T 130 T 100 T 200 T 

Hong-Kong ? 100 t - 300 T - '+5 T 40 T 

USA ? - - 50 T 50 T 50 T 50 T 

' 

' 

' 

' 

' 

' 

' 

' 

' 
' 

' 

. 
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3. PRAIIWES DE VQTE ET DE COlflfERCIALISATIOlf DES UTRAITS DE 
PrRETBBE 

3.1 Situation actue.Ile 
L'organisation du marche du pvrethre et des extraits de pvrethre a 

l'echelle mondiale est la consequence directe d'une situation part~culiere ace 
marche. a savoir: 

un nom~re tres reduit de pro<lucteurs de la plante et de l'extrait brut. 
le plus souvent situes au coeur de l'Afrique (Kenya. Tanzanie. Rwanda). 
avec quelques productions mains importantes ailleurs (Equateur. 
Papouasie-Nouvelle Guinee-Australie-Afrique du Sud. Inde). le Kenya 
ayant une position dominante avec 50% au minimum. mais souvent plutot 
70-751 de la production aondiale. 

un nombre encore plus reduit de transforaateurs-raffineurs. ce qui donne 
evide11111ent a ces derniers une position de force comae acheteurs. 

A ce jour il ne resterait que 3 grands raffineurs 
PBK (Pyrethrwa Board of Kenya) 
MGK (Mc Laughlin Gormley King Cv). USA 
BEi (Botanical Extract International). UK 

et trois autres moins importants en Equateur. en Halaisie et en Australie 
(CIG- Commonwealth Industrial Gases Ltd). 

La firme anglaise Mitchell Cotts Chemicals Ltd. qui possedait l 'usine 
de Tanzanie d'extrait brut. a fait le raffinage en Angleterre 

jusqu'en 1960 et a totalement arrete son activite dans les pyrethrines 
naturelles vers 1960 et reoriente ses productions vers des 
pyrethrinoides de synthese (permethrine, cypermethrine). 

une &ramie diversite de formµlateurs et utilisateurs de taille tres 
inegale: 
* deux tres importants SC Johnson, USA et RUHE (Roussel Uclaf Hygiene 

Environnement, qui regroupe les activites anterieures de Wellcome et 
Cooper); 

* peut-etre 500 petits formulateurs dissemines dans tous les pays. 

Ceci expl ique que le co1111erce du pyrethre et de ses derives -depuis la zone 
de production jusqu•a l'utilisateur industriel final-. s•effectue au long d'une 
chaine d • intermediaires. depuis l 'exportateur en passant par l 'agent importateur. 
le raffineur. le grossiste-revendeur et l'utilisateur industriel final. 

Le role des grossistes-revendeurs se justifie dans ce metier pour deux 
raisons: d'une part le marche final etant tres divise, chaque commande est de 

taille modeste et une approche commerciale reguliere ne se justifie 
que par l'offre simultanee d'un large catalogue de produits. comm~ 
peut le faire un grossiste. 
d'autre part le grossiste entretient normalement un stock pret a la 
vente, qui va jouer le role de tampon en cas de mauvaise recolte ou 
de brusque fluctuation de prix. 

Eta~t donne que les deux grands utilisateurs (SC Johnson et RUHE) 
consomment individuellement beaucoup plus d'extrait de pyrethre que chacun des 
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grossistes-revendeurs. il n'est pas anoraal que l urs achats fassent l'objet de 
contra ts directement negocies soi t u·ec les pays producteurs. soi t avec les 
gra1ads raffineurs. 

A noter qu'a chaque periode de tension sur les prix. on note I 'intervention 
sur le marche de negotiants interesses a realiser des operations speculatives 
exceptionnelles -qui contribuent d'ailleurs a <iUgmenter le desequilibre du 
moment. 

Le paiement des livraison~ d'extrait de pyrethre est faite sur la base du 
titre no~inal annonce par le producteur (30-31% pour l'extrait brut, 20 ou 251 
pour l'extrait raffine standard. parfois 501 sur demande speciale). 

Le titre sera analyse a l r arrivee par le destinataire et; le reglement final 
fera l'objet d'un complement de facturation (ou d'un credit). selon le titre 
final agree par les deux parties. 

Aux USA et au Danemark. les vente~ sont analysees suivant la metho<ie AOAC. 
alors que la plupart des autres marches utilisent la facturation selon la methode 
f.6K (qui donne des resultats un peu plus eleves. d'environ 10%. que la methode 
AOAC). 

Les specialistes de ce negoce international sont habitues a jongler avec 
ces differences et en tiennent compte evideanent pour la fixation de leurs 
quotations: par contre. il convient aux non-specialistes d'y etre tres attentifs 
s'ils veulent comparer des statistiques ou des prix entre pays differents. 

3.2 Evolution grtyisible 

Une politigue de prix stables est reclamee par les utilisateurs: ceci 
necessiterait la constitution de stocks-tampon igportants pour faire face aux 
penuries cycliques, mais du fait du cout financier eleve. les grossistes
repartiteurs n'assuaent plus ce role. 

11 serait evidemment souhaitable que les stocks de secur1te soient alors 
constitues par les pays producteurs eux-memes. soit independamment. soit en 
concertation pour les 3 pays Africains dans le cadre de RWATAKE: mais les 
interets sont trop souvent di vergents et 1 'economie de ces pays est so•1vent trop 
fragile pour supporter une telle charge financiere. La solution n 'est pas trouvee 
a ce jour. n'est pas facile a mettre en oeuvre surtout avec le risque de voir 
arriver a moyen terme la concurrence de l'Australie. 

Le collt de plus en plus eleve des dossier d'homolo&ation pour de nouvelles 
formules ou pour la mise en conformi te des dossiers d 'anciennes formules ou 
exploitations ameneront les petits fabricants a disparaitre ou a se regrouper 
pour des etudes financees en commun. 

I.& tendance a terme pro,. a et deja previsible sera la creation d'ateliers 
de conditionnement d 'aerosols centralisant la production pour une large part d 'un 
pays a titre de fabricant-sous-traitant pour le compLe de tous les fabricants 
actuels (qui deviendront de ce fait des promoteurs-distributeurs et cesseront 
d'etre fabricants): ces grand~ fac;onniers assumeront les frais d'homologation des 
formules proposees, celles-ci seront souvent identiques pour beaucoup de clients 
(le produit sera uniquement differencie par sa presentation, sa marque ou le type 
de publicite adopte). 
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A noter l'interet que portent deja a cette industrie en developpement les 
grar.ds groupes petroliers en raison des debouches captits importants representes 
pour les gaz ou solvants utilises co .. e propulseurs des aerosols. 

Par ailleurs. on continuera lonitemps a fabriguer et co11111ercialiser en 
Afrigue et clans le Sud-Est Asiatigue des •serpentins a 119ustigues• (coils) qui 
sont et seront encore largement utilises la ou le pouvoir d'achat n'est pas 
suffusant pour acheter des aerosols. mais aussi pour tous les lieux d'habitation 
ouverts (colllllle l'habitat traditionnel africain en cases). 

Pour ce marche. tout dependra d 'un marketing efficace et egalement de 
1. impact des nouveaux pvrethrinoides interesses a s. introduire egalement dans ce 
creneau specialise ou le Japon a longtemps tenu une place preponderante (car il 
etait pratiquement le seul pays a offrir les machines servant a la production des 
serpent ins). 

Enfin, il sera necessaire tres procbainement -pour cbague producteur- de 
faire un choix qui en'3&era inevitablement l'avenir du pyrethre dans son pavs: 

- d'une part les pro<lucteurs africains soucieux de conserver a un nombre 
E:leve de petits paysans cette source de revenus et a leur pays une 
rentree de devises significatives. chercheront a garder cette production 
sous controle gouverneme~tal en raison de l'impact socio-economique des 
decisions en matiere de prix. Mais il ne semble pas que la cooperation 
des Etats Africains producteurs (RWATAKE) ait jamais reussi a ce jour 
a une pol i tique vraiment concertee a cause d' interets souvent di vergents. 

- d.' aune part. 1 'arri vee i•inente de 11roductions d 'Australie et peut-etre 
d'Afrjgue du Sud va remettre en cause beaucoup de liens traditionnels 
entre producteurs et grands utilisateurs. 
l'Australie principalement va apporter une securite d'approvisionnement 
a ses clients (en raison de ses grandes cultures mecanisees et bien 
organisees) a la difference des pays africains dont les petites 
producteurs reagissent de fa~on imprevisible et emotionnelle a toute 
variation importante des ~ours. 

Gependant l'explojtatjon australjenne etant certajnement soumise a des 
jmperatjfs de rentabiljte (co•e toute industrie privee anglo-saxonne). il est 
possible que les prix a !'exportation proposes pour l'extrait australien soient 
superieurs a ceux de l'Afrique -tant que l'amelioration de varietes n'aura pas 
permis d, obtenir les rendements el eves capables de remunerer les investissements 
et d'assurer une rentabilite convenable au capital-. contrajrement a l'Afrigue 
oy la fixatjon des prjx est plus politigue gu'economjgue. 

11 est evident qu' en un laps de temps tres court. les difhrents 
jntervenants importants vont avoir a definir pour eux-memes leurs strategies 
d'approvisionnement, en choisissant entre les options suivantes ou en imaginaot 
un jeu nouveau de relations, tout ceci pour s'assurer une securite 
d'approvisionnement et des prix favorable: 

avoir des liens forts avec le Kenya -producteur important. fiable et 
traditionnel, 

- garder des achats partiels en Tanzannie et au Rwanda pour faire un 
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contre-poirls au Kenva et assurer une certaine securite d'approvision
nement en cas de trouble sociau.x ou de panne de l'usine au Kenva. 

- jouer la carte d'une relation nouvelle avec l 'Australie dont les methodes 
de travail sont plus proche de la mentalite americaine. 

A c~ titre les p~tits producteurs non tquipes de capacites de raffinage 
auront interet a creer des liens contractuels forts ou des accords pluriannuels 
soit dans une structure type RWATAKE. soit avec certains grands utilisateurs -
pour eviter de se retrouver rapidement en dehors du nouveau jeu international qui 
va s'organ1ser sur des bases differente:c :ie celles du passe. en raison des 
nouveau.x intervenants. 

4 - RECOlflfANDATIOllS W OIUElffATIOllS SPlCIFIWES A L 'INTEKCIOll 
DE L'(JffICE DES PrRETllllK$ W II/NIDA lOl'fll/A) 

Observation prelimiuaire 

L'etat actuel d'OPXRWA et de la production de pyrethre au Rwanda 
sont preoccupants pour l'avenir: en effet l'etat dse guerre dans les 
regions de culture. ainsi que le pillage de certaines parties de l'usine 
et surtout le depart recent du Directeur et du Chef de Fabrications. ont 
desorganise en grande partie la production agricole et conduit a la mise 
en place d'une nouvelle equipe de direction n'ayant pas encore la maitrise 
des fabrications. ni !'experience des grands contacts commerciaux 
internationaux. 

A un moment ou il y a probablement une redistribution du jeu des 
acteurs principaux dans le •club ferme• des operateurs. le Rwanda est 
incontestablement en position risquee: 
- en raison des evenements des dernieres annees. OPYRWA n'est plus 

actuellement considere comae un producteur fiable; 
- le Gouvernment Rwandais a pourtant un imperieux besoin des devises 

apportees par les exportations de pyrethre ainsi que d' assurer un revenu 
minimwn a de nombreuses familles de petits paysans defavorises. 

Pour ces deux raisons, il semble ur&ent de recoipmander au 
Gouverrupent Rwandais de prtter une attention particuliere ay 
retablissement de l'ima&e d'OPYRWA et de consacrer les moyens necessaires 
~ogpes et en financementl pour que le Rwanda redevienne performant 
face a ses concurrents, en sachant que la tache sera difficile car les 
objectifs a atteindre seront d'autant plus elevts que la concurrence 
nouvelle australienne semble atteindre des rendements eleves rarement 
signales ailleurs auparavant. 

Get objectif deyra etre considere comme une des priorites nationales 
et soutenue comme telle si le Rwaruia soubaite garder une place parmj Jes 
pays producteurs et exportateurs. 

4.1 selection df!ll vacittes 
Plusieurs auteurs ont indique que les cpndjtions climatigues du 

Rwanda sont favorables a des rerui~ments eleyes : 
On notera particulierement dans le rapport de M. Le Moel, qu'en 1991 
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certains clones avaient atteint, e1a collection. des rendements de 7 tonnes 
de fleurs fraiches a l'hectare et que d'autres presentaient des titres de 
2 % en pyrethrine (au lieu des 1.3-1,5% souvent cites). 

En realite ces chiffres peuvent etre largement depasses car en 1982 
les experts hollandais de la Societe ILACO (sous contrat FED/CEE) avaient 
selectionne et commence a multiplier des clones remarguables. titrant 3 a 
3.5% de pyrethrines en donnant des rendements de l'ordre de 1 600 kg de 
fleurs seches a l'hectare (# 8 000 kg fleurs =raiches). 

Ces clones existent peut-etre encore a l 'endroit OU ils etaient 
etudies. sur l~ champ d'essais dans la zone du paysannat etabli sur des 
collines deboisees. 

Etant donne que ces titres sont superieurs meme aux meilleurs titres 
siinales par les selectiouneurs australiens. le Rwanda dispose ici d'un 
atout potentiel exceptionnel a ne pas ne&li&er, 

11 serait recommande pour gagner du temps dans cette selection que 
le Gouvernment Rwandais et/ou. l 'ONUDI prennent contact et confient une 
mission dans ce domaine aux agronomes d'ILACO qui avaient mene a bien ce 
projet (HM. VAN LOO et TEN HOVE) dont i1 a ete possible de retrouver 
qu' ils travaillent toujours co:me conseils. mais dans une structure 
nouvelle. sous le nom d'EUROCONSULr·· _ 

A noter que ces agronomes-selectionneurs sont susceptibles de 
fournir des graines de semence de pyrethre deja en partie selectionne car 
ils auraient deja fourni des graines pour des essais en 1991 i. des 
chercheurs fran~ais. 

Ces divers renseignements ont ete obtenus, grace a l'amabilite d'un 
des anciens cooperants•• .. qui, pour le compte de l 'ONUDI. ont contribue 
de 1971 a 1982 a la formation du personnel et a I 'optimisation des 
conditions de production. Celui-ci puurrait utilement faire partie d'une 
mission ONUDI, car, en dehors de sa connaissance de l'outil industriel, il 
est a meme de pror.!.lrer P.galement des graines de varietes pre
selectionnees. 

La contribution de ces diverses personnes devrait aider le Rwanda a 
rattraper rapidement sen retard sur l'Australie. 

4.2 Yu18arisation aericoJe 

Celle-Ci n'a peut-etre pas ete interrompue, mais elle doit 
certainement etre renforcee pour motiver a nouveau les cultivateurs a re
cultiver le pyrethre, dont ils etaient empeches de faire la recolte a 

••• adresse: EUROCONSULT. PO Box 441 - 68000AK - ARNHEM -Hollande 
Tel.: 31.85.57.71.11 Fax: 31.85.57.75.77 
(le Directeur actuel est M. MULDER) 

•••• cf. H. Francis TETARD, EUROPRODUCTIQUE Montpellier-Fnnce 
Tel.: 67.52.56.50 Fax: 67.54.50.17 
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cause de l'insecurite des zones cultivees jusqu'a la derniere a~nee. 

Des techniciens agricoles doivent ~n permanence etre affectes a la 
zone de culture et donner aux cultivateurs toutes informations. 
- sur la densite optim•.lJll des cultures (environ SO 000 plants par hectare); 
- sur l'interet de l'emploi des engrais comme facteur d'aug'l!Cntation du 

rendement en fleurs; 
- sur les traitements eventucls contre les insectes. les maladies 

cryptogamiques ou les nematodes, des qu'une attaque en sera signalee. 

En s'appuyant sur de petites parcelles de demonstration dans les 
diverses zones cultivees, les techniciens agricoles s'attacheront a 
demontrer qu'une culture bien menee peut conduire a Jes rendements 
pond.eraux considerablement superieurs au repd.ement actuel (environ 1 500 
k& fleurs fraiches/hectarel. 

Avec les varietes actuelles, on doit retrouver rapidement le 
rend.ement de 2 300k& fleurs fraiches/hectare des annees 1983-1984. 
assurant une rentabilite deja beaucoup plus competitive face aux diverses 
cultures vivrieres. 

L'objectif a moyen terme sera -avec l'appvrt de graines a meilleur 
rendement- de porter le rendement ponderal a des chiffres encore plus 
eleves (par exemple 4 a S 000 kilos fleurs fraichesjhectare)- ce qui 
assurera alors un revenu attractif pour la culture, sans pour autant avoir 
a reviser en hausse le prix au kilo achete. 

4 .J lfaitcjse des procedes. regect des procedur=es. torwation du personnel 

C'est sur ce point que les efforts devront etre importants car Yn 
personnel insuffisa111pent ri&oureux "casse le renciement" sans etre 
conscient du risgue economigue gu'il fait subir a OPYRW~ 

Les agents, contremaitres et ingenieurs de fabrication doivent etre 
selectionnes en fonction de leur aptitude a mettre en oeuvre une attention 
soutenue tout au long de leur periode de travail, pour que les para~etres 
industriels fixes dans le procede soient varfaitement maitrises. 

I1 est certain que seule une minorite de personnes est apte a 
travailler ainsi de fa~on rigoureuse: 
il est de la responsabilite directe du Chef de fabrication de verifier que 
les conditions operatoires ont ete strictement respectees et de remplacer 
aux postes de fabrication les agents ou contremaitres insuffisamment 
rigoureux: il doit etre appuye clairement a ce sujet par le Directeur de 
l'usine, ceci pour aboutir a la constitution d'une equipe de production 
performante et motivee. 

4.4 Qb jectif a court terw de retrouyer les rendgents et de dtablir le 
contrble de eestion JZUMllCUIC rltalis@s de 1971 A 1982 

Comme indique au chapitre 4.2, au stade a&ricole. l'objectif a coyrt 
urme est de retrouyer un rendement de 2 300 k& de fleurs fraicbes a 



-21-

1 'hectare - avec 1 'aide de techniciens agricoles agissant aupres des 
cultivateurs pour la vulgarisation ;ies bonnes methodes culturales. 

Le sechaie des fleurs doit mieux etre controle en cours d'ope1ation 
pour eviter les surchauffes: il est interessant de conserver ou de 
retablir le syteme de "bonus" (-prime a la qualite), payable en fin de 
saison en fonction du titre en pyrethrine constate a l 'usine sur la 
livraison globale provenant d'un meme sechoir. 

Cette prime devra etre repartie ensuite aux c!.ivers cultivateurs 
relies a ce sechoir, et aux employes qui ont bien assure le controle du 
fonctionnement du sechoir dans les conditions optimales fixees. 

Le rendement d'extraction doit etre a nouveau maitrise pour 
retrouver le chiffre normal de 4.5 % d'extrait brut a 31% de pyrethrines 
a partir d'une toone de fleurs seches. 

Ce rendement etait regulierement atteint de 1975 a 1981. 
11 est comprehensible que ces rendements aient ete difficiles a 

maintenir, au cours des dernieres annees, en r.aisor1 des conditions de 
travail difficiles dues a 1, insecuri te et a la guerre. provoquant le 
depart d'une partie du personnel competent et son remplacement par du 
personnel moins qualifie: il est mainteuant ur,ent de former la nouvelle 
eguipe de production et de l 'aider a retrouver le rendement normal. 
condition essentielle pour que le Rwanda ouisse restex concurrentiel. 

Tout recemment. il a ete possible de retrouver un des ingenieurs qui 
avaient anime 1 'eguipe de productiw et maitrise le procede de 1971 a 
1982: si un projet de mission d'assistance technique et de formation 
pouvait etre rapidement agree par le Gouvernement Rwandais et l'ONUDI, il 
serait vivement recommande de donner la primaute comme consultant a cet 
ingenieur pour former techniquemenl la nouvelle equipe, dans le ~adre d'un 
contrat (qui devrait comporter plusieurs vcyages successifs etages sur une 
periode de 1 a 2 ans). 

Cette solution est certainement celle qui apporterait les meilleures 
chances a OPYRWA de retrouver les rendements eleves anterieurs. 

4 . .5 Creation d'un "observatoire" de COJlparai:ton d@s revenus ar.ricoles des 
diyeues cultures copcurrentes du ia«tbre. cg== aicle a la fiytion 
des grii en culture 

Le maintien des surfaces agricoles plantees en pyrethre de fa~on 
regul:i..ere est une necessite pour qu'OPYRWA redevienne un fournisseur 
fiable: 
Cette fidelite des petits producteurs necessite en contre-partie qu'ils 
retirent de cette culture une remuneration a l'hectare comparable a celle 
des autres cultures vivrieres. 

Pour disposer d'elements chiffres comme aide a la negociation, il 
est recommande de tenir annuellement -et poyr cbaque re,ion de prodyction
yn tableau comparatif des rendements reels et des reyenys par hectare des 
2 ou ) cultyres les plys directement concurrentes ay pyrethre (avec si 
possible pour chacune la moyenne sur 3 a 5 ans: ce travail effectue ~ 
~pncertation complete ayec les represeutants des paysans de la region. 
contribuera favorablement aux discussions ulterieures. 
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A noter que cette comparaisqn chiffree doit etre realisee de facon 
tres simple. avec une presentation accessible aux plus modestes: 
il semble ici tout a fai t inutile de poursui vre 1 'idee de faire cette 
etude au moyen d'un "modele mathematique anime par un economiste de haut 
niveau forme aux techniques de la modelisation economique et a 
!'utilisation de la micro-informatique• comme cela avait ete suggere a 
M. Le Mouel lors de sa mission de 1991 (voir rapport Le Houel p.32-33). il 
n'en resulterait qu'une augmentation des frais generaux d'OPYRWA et un 
manque tot .. il de comprehension de la part des interlocute:urs du cote 
paysan. 

4.6 Prix d'achat des tleucs en culture 

Jusqu'ici le prix d'achat en culture a evidemment deja tenu compte 
des besoins de revenu minimum des paysans. mais il a ete surtout 
influence par des decisions politjgµes, ce qui a abouti a le maintenir 
bloque (avec la consequence d'une lente desaffection des cultivateurs) 
pour le remonter ensuite brusquement (de 27 FRW en 1990 a SO FRW en 1991) 
et renverser tardivement la tendance: 
mais de tels coups de b9utoir fra&ilisent la confjance des producteurs et 
font revenjr en premier les speculateurs qui ne sont pas f orcement les 
meilleurs cultivateurs et qui repartiront aussi vite pour l'attrait d'une 
nouvelle culture passagere. 

Une production reguliere se construit dans la confiance et avec une 
aide technique pour aider a optimiser le revenufhectare: 
le hut d 'OPYRWA en culture ne doit pas etre la fluctuation des prix au 
kilo. mais !'amelioration des reruiements tu poids de fleurs a !'hectare 
pour gu'au total le revenu par hectare de la culture soit double. peut
etre meme triple rapidement et apparaitre bien place dans les tableaux de 
comparaison annuelles par rapport aux autres cultures possible. 

Enfin il convient d'insister sur la necessite du paiement immediat 
aux culti,·ateurs le jour meme de la livraison: pour de petits paysans 
vivant :iu jour le jour, ce systeme de "cash crop• sera un attrait 
important . 11 etait prevu au depart mais pour des raiosn diverses, n'a 
pas ete respecte ce qui a ete une des causes de desaffection du paysannat. 

4.6.1 Acbat au kilo cle tleurs traiches ea tleurs secbes 

ACHAI AU CULTI\7ATEQR 
Le cultivateur Rwandais connait seulement le poids qu'il livre en 

fleurs fraiches: il sera souhaitable de continuer a le regler sur cette 
base qui evite contestation. 

Cependant on devra refuser ou penaliser par une refaction la 
livraison de fleurs mouillees soit par la pluie, soit par une intention 
frauduleuse: la norme d'humidite normale doit etre contr6lee sur chaque 
livraison -devant les yeux du producteur livreur- avec l'aide des petits 
appareils portables electroniques peu couteux deja largement utilises pour 
le contr6le rapide de l'humidite des grains par mesure de resistivite. 
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ACllAT AU CENTRE DE SECHAGE 
Chaque centre de sechage de\·rait etre l 'objet d'une gestion 

controlee et separee. 
Les sechages d 'un centre donne seront control es en cours 

d'operation. non pas seulement "a la main". mais de fa~on plus rigoureuse 
en utilisant les memes petits humidimctres. ce qui permettra de sui\·re. 
reellement le sechage et de le poursuivre jusqua obtention du taux 
d'humidite souhaite (10%). 

De meme le taux d'humidite sera contr6le immediatement a la 
reception usine. permettant ainsi de reagi r sans larder en cas de 
1 i \•raison non conf orme. 

4_6_2 Achat au tjtre 

Cette methode est -selon divers auteurs- appliquee au Kenya pour le 
paiement des cultivateurs: 
il est impensable d'imaginer de faire une analyse par cultivateur. il en 
resulterait un besoin de milliers d'analyses dont le coiit individuel 
surpasserait la valeur des fleurs livrees. 

Par ailleurs, le cultivateur n'etant pas equipe, ni competent pour 
effectuer ces analyses delicates de fa~on contradictoire. il serait amene 
a s'en remettre au resultat de l'organisme acheteur (OPYRWA) et a 
suspecter son impartialite: 
il est done recommande gue le paiement du cultivateur continu~ a etre base 
sur les elfments gu'il peut verifier a savoir le poids brut livre de 
fleurs fraiches et l'humidite controlee devant lui. 

Par contre. il semble possible et meme soubaitable gu'OPXRWA effectue (sur 
Jes livraisons de cbague centre de secha~e) des prelevements statistiques 
d'echantillons a la reception pour en determiner non seulement l'humidite 
mais aussi la teneur en pyrethrines (ce qui est possible maintenant que 
l'on peut effectuer en batterie et en une heure les analyses par HPLC). 

II est en effet normal que si des varietes nouvelles sont mises en 
culture a la demande d'OPYRWA, le cultivateur en tire uncertain avantage: 
- d'une part par !'augmentation ponderale du rendement, ce dont il va 

beneficier directement, si la variete a ete selectionnee dans ce sens. 
- d'autre part par une prime au centre de sechage, redistribuee aux 

cultivateurs, si la variete a ete selectionnee en vue d'un meilleur 
titre: !'augmentation du titre devrait bgneficier en premier et pou.L...Ll 
plus grarute part a l'OPYRWA en remuneration de ses recherches et pour 
accroitre sa competitivite. mais la redistribution d'une partie de la 
valeur de cette au""entation jusgu'aux cultivateurs peut se jystifier. 
surt~ut dans la mesure ou ils auront accepte de cultiver des varietes 
nouvelles a titre eleve mais ayant encore parfois des rendements 
ponderaux en fleurs a l'hectare inferieurs a ceux d'autres varie•es 
jusque la cultivees. 

4. 7 Intertt d'une production au Rltanda ,POW" la securite de.-;JUlRL.q_vision
~eats des 1ra.ods utilisateurs 

Dans un club d'operateyrs ayssi etroit gye celyi dy pyrcthre (ou il 
y a de fait 2 ou 3 producteurs e~ 2 ou 3 grands tran3formateurs ou 
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util isateurs), chacun est conscient de ce que: 
- la regularite d'approvisionnement est un facteur essentiel de stabilite 

du marche du pyrethre naturel; 
- toute penurie ou toute secousse brutale sur les prix provogue une 

reaction de desaffectjon a l'egard du pyrethre naturel, au profit des 
pyrethrinoides de synthese- avec une modification definitive des 
formules par certains utilisateurs; 

- la discussion d'un prix equitable a l'achat pour l'extrait brut est 
difficile a conduire de facon raisonnable et eguilibree si les 
operateurs sont trop nombreux et les interets divergents. 

L' existence de petits pays producteurs. aptes a apporter une 
securite par leurs livraisons complementaires. continuera a interesser les 
grands acheteurs - a la condition cependant que leurs prix soient au 
maximum egaux a ceux des grands producteurs, ce qui est et sera difficile 
a realiser (car les grands producteurs peuvent evidemment investir plus 
facilement des sommes importantes dans leurs recherches). 

Le Rwanda conservera un debouche possible regulier, 
- soit en etant attractif par des prix legerement plus bas; 
- sojt en apportant une securite par la garantie de contrats pluri-annuels 

livrables en priorite en periode de penurie (de tels contrats seraient 
egalement a l'avantage du Rwanda car ils permettent de mieux planifier 
a l'avance les surfaces a Cultiver et a traiter); 

- soit en constituant un stock de securite reserve a l'avance aux client$ 
fideles sous contrat pluri-annuel. 

Toutefois, en raison de 1 'arri vee imminente sur le marche de 
productions industrialisees de l'Australie et peut-etre de l'Afrique du 
Sud, dont la regularite de fourniture peut etre escomptee du fait de la 
maitrise deja requise pour d'autres productions vegetales industrielles, 
le Rwanda devra etablir rapidement l'organisatjon de ses productions et 
montrer gu'jl est a meme maintenant de livrer de fa~on fiable en gualite. 
prjx. delais et gµantite~. 

Avec 1 'aide de petits pro jets specialises ONUDI, le \;ouvernment 
Rwandais et OPYRWA devraient etre a meme de realiser cct objectif. 

4.8 Garanties B BRPOJ"ter pOU.C tidel.iser les erancls utilisateurs 

La fjdelite des ,rarnis acheteurs s'acgujert essentjellemeot 
- par la Habilite des liyraisons: 
- pGr les respect des engaeements contractuels et/ou de la parole donnee 

("gentlemem agreements"); 
essentiellement par une politjgue de cooperation plus poussee ou de 
partenariat avec un partenaire bien choisi parmi les grands 
utilisateurs: ceci peut se traduire, 
* soit par un contrat de fourniture pluriannuel, comme evoque 

precedemment au chapitre 3.2; 
* soit par une participation au capital d'OPYRWA; 
* soit par une licence de representation pour certains territoires 

(cette derniere possibilite pouvant parfaitement etre jumelee avec 
la precedente dans le cadre d'accords croises). 
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11 n'v a pas lieu de porter un jugement historiqu£> sur le passe de 
l 'OPYRWA. mais il est certain que dans un club comme celui du 
pyrethre. certaines decisions a!lterieures -pour autant qu 'el ~es 
aient ete rapportees en verite- ne devraient pas etre renouvelees a 
l'avenir S.Jus peine de voir OPYRWA exclu du club des or-erateurs. 

Une securite important serait la constitution annoncee d'un stock de 
securite apte a assurer sans defaillance la livraison des contrats pluri
annuels. meme en cas de mauvaise recolte: il faudrait que cette garantie 
de livraison en quantite soit assortie d'une garantie de maintien des prix 
(totale ou partielle) en cas de flambee des prix, 

11 serai t recommande que le Gouvernment du Rwanda considere la 
p~ssibilite d'accorder a OPYRWA des conditions de financement de ce stock 
tout a fait exceptionnelles, tenant compte de l'interet evinent que ces 
exportations representent par les devises qu' ell es procurent au pays. [ Ces 
mt?SUre!i de financement Special devraient pOUVOir etre maintenues aVf'C 
l'OPYRWA, meme si c~ dernier devait acquerir un statut d'organisme plus 
independant ou de societe d'Ptat a capitaux propres. J 

4.9 Outils d' information concernant le MrcM intecnationa.l; aide a la 
decision 11ercatiqye 
11 n'est pas souhaitable de gonfler le personnel administratif 

d 'OPYRWA par le recrutement de collaborateurs charges d 'etudes de plans de 
developpement et marketing a moyen terme -comme cela avait pu etre evoque 
en 1991 (cf. rapport Le Houel ~- 43). 

L'essentiel des moyens en hommes d'OPYRWA doit etre consacre a la 
production et 3 !'amelioration urgente des rendements. 

La direction OPYRWA a cependant besoin de collecter de fac;on 
reguliere les informations disponibles sur le marche international: 
ceci peut-etre obtenu a peu de frais par l'intermediaire des services des 
ambassades du Rwanda dans les divers pays, celles-ci ayant ensuite sur 
place un acces facile aux statistiques douanieres du pays concerne. 

Par ailleurs la consultation du periodique Pyrethrum Post apporte 
reguliercment des informations d'actualite sur le pyrethre, sa culture et 
ses applications. 

Enfin il est utile d'avoir le conta~t notamment avec la firme AGRO 
WORLD CHEMICAL NEws••••• [H. ASCHLEY YEO, Directeur J, etabli dans le 
Surrey (U.K.) et spccialisee dans les etudes d'information marketing. 

4.10 Suuestj.ons flOUC trans/orperOPYBllA. oaanisme eublic. en une Societe 
lf.'Etat a caractere industriel et co=ercial. glus soqgle a eerer et 
agte a accveillir des actionnaires oouveaux 

Les recoimpandations fhurant dans le rapport Le Houel de Juilht 
1991 semblent ne pas avoir encore ete prises en consideration par le 
Gouvernement Rwandais, peut-etre en raison des perturbations apportees par 

••••• AGROWORLD CHEMICAL NEW~, Tel . : 44. 81. 94. 83262, Fax: 44. 81. 33. 7.8996. 
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l'etat de guerre au cours des recentes annees: elles gardent toute leur 
\'aleur. 

11 est raisonnable de prendre maintenant les decisions qLLi vont 
orienter l'avenir d'OPYRWA. a savoir: 

dans le domaine institutionnel. transformer OPYRWA. actuellement 
organisme public, en Societe d'Etat a caractere industriel et 
commercial, avec unreel assouplissement des regles de gestion -en 
visant a assurer son independance vis a vis de son actionnaire unique 
actuel. l'Etat Rwandais. 
Bien entendu des Commissaires du Gouvernement devront s1eger au Conseil 
d'Administration et les comptes de gestion seront audites annuellement 
pour comparer objectifs et realisations. 

- dans le domaine financier, restructurer le bilan d'OPYRWA (peut-etre avec 
des abandons de creances obsoletes de la part de l'Etat lui-meme -
MINIFENICO ou d'organismes etatiques tels la Caisse Sociale du Rwanda) 
pour partir d'une situation n~tte, avec des fonds propres suffisants et 
des prets bonifies affectes a des objectifs precis (tels que le 
financement d'un stock de securite OU un credit de Campagne destine a 
payer les cultivateurs sans retard au jour de leur livraison au 
sechoir). 
dans le domaine de la gestion et de l'animation de l'eguipe, motiver 
l 'ensemble des participants en lanc;ant un veritable ·'projet 
d'entreprise" explique a tout le personnel, en focalisant les points a 
ameliorer, en publiant les ameliorations obtenues et peut-etre en 
accordant des primes aux idees ou ameliorations innovantes. 

- dans le domaine commercial, consolider l'image d' "OPYRWA partenaire 
fiahle" en veillant a la parfaite execution des contrats en qualite et 
delai, et en ne remettant pas en cause les engagements contractuels ou 
meme la parole donnee dans une negotiation encore verbale. 

11 est certain gu'OPIRWA ne peut lutter efficacement sur la scene 
internationale s'il est soumis a la lenteur des formalites et decisions 
administratives necessitant des accords multiples et le plus souvent a des 
niveaux 0 xterieurs a OPYRWA: le Directeur d'OPY&WA doit pouvoir agir et 
decider dans le cadre d'un projet annuel budgete a l'avance, en ayant par 
ailleurs l'assurance d'etre maintenu dans son paste plusieurs annees si 
ses resultats sont conformes aux objectifs. 

11 reste en~endu que ses resultats seront controles et audites par 
les Commissaires du Gouvernement au long de l'annee et a la fin de chaque 
exercice. 

L'objectif doit etre pour OPYRWA de devenir rapidement une Societe 
d'Etat a caractere industriel et commercial. avec l'objectif a moyen terme 
d'accueillir comme actionnaire un ou plusieurs partenaires prives 
exterieurs. 

L'ouverture du capital a un partenairt pr1ve exterieur amenera la 
cohabitation d'actionnaires ayant des interets differents: 
- l'Etat restera soucieux d'assurer un revenu et un debouche regulier a 

des milliers de petits producteurs: son but socio-economique comprendra 
egalement l'objectif de maintenir pour le Rwanda des rentrees de 
devises; 

- l'investisseur prive aura probablement pour interet d'obtenir une 
rentabilite financiere en echange de son investissement: celle-ci etant 
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aleatoire. puisque cet investisseur prive sera probablement minoritaire 
ne pouvant imposer une decision, il devra etre recherche parmi les 
firmes desireuses d'obtenir un statut de client privilegie. soit en 
matiere de priorite de livraison, soit en matiere d'exclusivite de 
representation d'OPYRWA pour les ventes sur un territoire donne. 

4.11 Eleaents de re£lgion concernant la diversification possible des 
activites d'OpyRJIA pour assurer le plein e.ploi des egui~nts et 
contribuer a l'i?guilibre budgetaire d'Ol'fll/A 
Il est bien certain que l'usine actuelle est sur-dimensionnee pour 

les seuls besoins de !'extraction du pyrethre et le restera certainement 
longtemps encore. 

L'utilisation des equipements, a temps partiel. pour d'autres 
productions d'extraits vegetaux est done a tous points de vue souhaitable. 

Toutefois il convient de reetudier avec attention peut-etre remettre 
en cause certains axes de developpement evoques dans le rapport Le Houel 
de Juillet 1991: 
- la fabrication et la mise sur le marche d'une gamme d'insecticides a base 

de pyrethie pour les besoins interieurs du Rwanda pourraient etre 
developpes: 
cette activite etant totalement differente de celle d'OPYRWA et 
necessitant une approche commerciale specialisee er diversifiee, il 
serait certainement plus efficace de la conceder a un entrepreneur 
exterieur prive lie par un contrat d'exclusivite de fourniture de 
l'extrait, en contrepartie de !'assistance technique qui lui serait 
assuree par OPYRWA. 
la distillation d'essences ou huiles essentielles, car contrairement a 
ce qui a pu etre pense, il s'agit d'une technologie tres speciale et 
toute differente de !'extraction solide-liquide: le marche des huiles 
essentielles correspond en outre a des pratiques de vente bien 
particulieres. Ces 2 aspects doivent etre geres dans une structure 
independante et exterieure a OPYRWA qui n'y est en rien prepare ct qui 
y disperserait son energie. 
Cependant il pourrait tres valablement etre envisage une action commun~ 
dans le domaine de la culture, de la selection des varietes et de ia 
recolte, dans le cadre d'une culture sous contrat par cette societe. 

Par contre, OPYRWA -pour devenir performant dans son domaine- devra 
recentrer toutes les ressources humaines de l'entreprise: 
- dans un ler temps, pour que le Rwanda atteigne dans l'industrie du pyrethre 

un niveau d'excellence que les conditions climatiques du pays semlent pouvoir 
favoriser et qui conforteront sa place d'exportateur fiable; 

- dans un 2eme temps, pour une pleine utilisation de l'outil industriel et une 
amelioration du bilan economique, rechercher une plante ou un materiel vegetal 
pouvant etre cultive et/~u recolte au Rwanda et susceptible d'etre utilise 
au niveau internati.onal sous forme d'extrait obtenu au moyen de solvants. 

Cette etude sera difficile car il existe tres peu de plantes ou 
materiaux vegetaux dont le marche justifie une extraction a l'echelle du millier 
de tonnes/an mais elle presente un grand interet car elle peut contribuer a 
terme a une vraie prosperite d'OPYRWA et a !'amelioration socio-economique des 
familles paysannes dans les zones de ces cultures nouvelles. 
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ANNEXE 1 

ORGANISATION DES NATIONS IMIES POlll LE DEVELOPPFJWl'T INDUS'IIUEL 
dr. A.Atger lS.02.1993 

rev. 6.12.1993 

DESCRIPTIOR DE POSTE 
XA/RWA/93/602/11-51 

Designation du poste : Specialiste Marketing 

Duree de la mission : 21 jours (debriefing non inclus) 

Date d'entree en fonctions : 7 Dece•bre 1993 

Lieu d'affectation : Travail a domicile 

But du projet et contribution du specialiste marketing : 

La presente contribution vise a effectuer une etude approfondie des 
problemes auxquels sont confrontes les responsables de l'OPYRWA dans la 
gestion de leur production. pour concevoir une politique marketing. faute 
de disposer d'elements statistiques recents sur les productions et les 
ventes des diverses qualites d'extrait de pyrethre commercialisees sur le 
marche international. 

Le but de l'etude sera de reactualiser les donnees des etudes 
anterieures. d'obtenir des informations actuelles sur le marche et ses 
tendances et de suggerer des orientations marketing pour elargir 
l'activite d'OPYRWA. 

Attributions : 11 est prevu que !'expert accomplisse les activites suivantes: 

1. Actualiser (a partir des docU11ents existants et des contacts directs qu'il 
sera possible d'obtenir malgre le temps tres court imparti a cette etude 
a domicile), les statistiques de production et de vente d'extraits de 
pyrethre commercialises dans le monde. 

2. Analyser de fa~on critique et detaillee, les pratiques actuelles de vente 
et de commercialisation des extraits de pyrethre ainsi que les voies et 
moyens de les ameliorer. 

3. Obtenir des informations sur la tendance a terme du marche des extraits de 
pyrethre, compte tenu de l'impact sur le marche des nouveaux pyrethrinoldes 
de synthese apparus recemment. 

' 4. Evaluer le potentiel des marches existants d'OPYRWA et suggerer les moyens 
a envisager pour les elargir. 

5. Indiquer les voies et moyens de penetrer le marche local, regional et , 
international par diversification des activites telles que la production 
des insecticides a base de pyrethre et la distillation des plantes a ' 
parfwn. 
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6. lndiquer sur la base des donnees du 111arche les conditions auxquelles doit 
viser la raffinerie pour etre economiquement rentable et chercher les voies 
et moyens de la faire fonctionner tres rapideaent. 

7. Evaluer les effets du taux de change sur les couts de production en general 
et de raffinage en particulier. 

8. Elaborer un systeae de collecte d'information permettant d'evaluEr les 
besoins du aarche et de la commercialisation pour que les producteurs 
Rwandais puissent programmer leurs productions respectives en fonction rles 
besoins du 111arche. 

9. Proposer une structure de gestion autonome et efficace de la raffinerie 
vis-a-vis de !'administration publique en privilegiant une societe mixte 
ou une societe privee. 

Formation et experience requises -

Specialiste possedant ces competences et une experience de haut niveau 
dans les doaaines de la gestion et du marketing international des matieres 
premieres d'extraction vegetale. 

Connaissances lingui.stiques : Fran~ais et Anglais 

Renseignements ca11plementaires 

Les termes de references forllllles clans la presente description de poste 
ont ete etablis sur la base des requetes re~ues de la part du Rwanda (cf. lettre 
de M. Claudien Habyari111ana, Directeur de l'OPYRWA, datee du 26/11/93), pour 
!'examen et le developpeaent du secteur des pyrethres et consecutivement a la 
recente mission au Rwanda de M. Y.Barthelemy, Conseiller Technique Principal et 
de M. A.Atger, administrateur en charge du projet au siege de l'ONUDI (Vienne). 

Les autorites Rwandaises ayant souhaite tirer profit de !'expertise de 
l'ONUDI pour mettre a jour et approfondir la strategie industrielle du pays dans 
le cadre de la 2eme DDIA (Decennie du Developpement Industriel de l'Afrique), 
plusieurs interventions de l'ONUDI en collaboration avec le Gouvernement ont 
permis d'identifier les contraintes technico-industrielles qui se posent 
localement. 

Rappelons qu'aujourd'hui, dans la gall!Jle des insecticides agricoles, les 
pyrethrinoides occupe· ~ une place importante. En 1985, les surfaces traitees a 
l'aide de ces pr<><!uits totalisaient 80 millions d'hectares; elles etaient de 130 
millions d'hectares en 1990 pour un chiffre d'affaires de pres de deux millions 
de $US. Les raisons de ces succes sont faciles a expliquer, ce sont: 
- une securite d'emploi remarquable pour l'homme et les animaux a sang chaud 

en general, qui disposent d'un equipe111P.nt enzymatique abondant et varie. Ces 
enzymes assurent une degradation rapide des pyrethrines naturelles et de 
synthese; 

- !'utilisation de doses tres reduites, particuli~rement efficace contre la 
plupart des familles d'arthropodes. Avec les ~eilleurs des pyrethrinoldes, 
les traitements des cultures ne requierent que quelques grammes de matie~e 
active a !'hectare; 

- le faible niveau des ~esidus et la non-persistance dans l'environnement,' 
resultant des faibles doses d'emploi comme d'une rapide biodegradation p~r 
les micro-organismes des sols et des milieux aquatiques. 
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A la difference des autres grands groupes d'insecticides chimiques. lts 
pyrethrinoldes ant leur origine dans les produits naturels. les constituants de 
la poudre de pyrethre. Celle-ci est obtenue a partir des capitules de la plante 
Oirysanthenua cinerariaefol iua qui est tres repandue. Des conditions cl imatiques 
appropriees ne se trouvent noraalement quP. dans les regions tropicales a haute 
altitude. ou l'on enregistre une combinaison reguliere de temperatures elevees 
le jour et basses la nuit. 

Les pyrethre. insectici<ie de contact puissant contre les insectes volants 
et rampants. a une efficacite de courte duree et une tres faible toxicite chez 
les ma1111iferes. 

Les perspectives pour de nouveaux producteurs r~stent cependant aleatoires 
car l'on sait que le rendement et la qualite du produit purifie final dependent 
de facteurs tres divers: qualite des varietes florales cultivees (clones}. nature 
des sols. des engrais, de l'exposition, heures de cueillette, des modes de 
stockage. de transport et de conditionnement, de la temperature et du temps de 
sechage, du mode de broyage, ainsi que du choix des parametres physico-chiaiques 
du procede d'extraction (temperature, temps. solvants, additifs, concentration. 
etc ... }. 

La presente mission du consultant devant etre realisee a domicile, en 
raison du budget limite disponible, il n'est pas raisonnable que le consultant 
donne a distance des conseils de gestion industrielle dans une usine qu'il n'a 
pas prealablement auditee. Ceci devra etre envisage ulterieurement en 1994 avec 
un deplacement sur place d'un consultant ayant une experience de direction et de 
gestion industrielle de production. 

Le travail de !'expert marketing sera orientee essentiellement vers la 
collecte d'informations recentes aptes a orienter les decisions marketing de la 
direction d'OPYRWA: en complement de cette etude a domicile. il serait 
certainement profitable pour l'OPYRWA d'envisager un voyage d'etude avec 
accompagnement d'un consultant international pour etablir un ccntact direct avec 
les plus grands producteurs et utilisateurs et completer encore par cette 
approche directe les renseignements de l'etude realisee ici ~n Decembre 1993. 

Notons enfin que conformement aux discussions ayant pris place avec les 
hauts fonctionnaires de l'OPYRWA, il a ete decide que le voyage d'etude n'aurait 
lieu qu' a pres connaissance des resul tats de la mise au point du procede par 
ARCHIHEX. 
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Coimaentaires de l"O~'UDI 

Le rapport decrit le travail important realise par Hr. G. Dumont pour 
a~tualiser les donnees statistiques relatives au pyrethre ~t pour reunir les 
informations les plus recentes sur la production et le marche mondial du 
pyrethre. Ce document unique peraet d"indiquer les tendances a moyen terme du 
marche des pyrethrines naturelles. 

A cet egard, les informations contenues permettront ainsi. nous i •esperons 
vivement, au Gouvernement Rwandais, mais aussi tout particulierement a la 
Direction de l"OPYRWA, de disposer d"un docuaent actualise, rassemblant une somae 
d"informations sur le pyrethre, depuis sa production jusqu•a son marche 
international et les tendances a court terme. 

Ce rapport devrait ainsi contribuer aux prises de decision concernant les 
plans de production du pyrethre au Rwanda pour les prochaines 2nnees: il pourra 
etre consulte utileaent par la direction de l"OPYRWA, pour decider des objectifs 
a fixer: 

1. en matiere d"ameliorations a apporter, aux differents stades, pour 
assurer la rentabilite de !"exploitation; 

2. en matiere de programmes de formation de personnel (pour !"amelioration 
des cultures et pour une meilleure maitrise des parametres industriels 
depuis le sechage des fleurs jusqu•a l"obtention de 1•extrait final); 

3. en matiere de politique de mercatique pour les extraits bruts ou 
purifies qui sont/seront produits dans l"usine de Ruhengeri. 

Les recommandations du specialiste en gestion des entreprises et de 
1 •expert en marketing internatioraal, permettent non seulement de mieux conseiller 
l'OPYRWA sur les pratiques de vente et de colllllercialisation du pyrethre en usage 
sur la scene internationale, mais aussi de formuler des orientations specifiques 
en matiere, entre autres, de: 

- selection des varietes culturales, 
maitrise des procedes, respect des bonnes pratiques de fabrication; 
!'evaluation du prix d'achat des fleurs en culture; 
garanties permettant de fideliser les utilisateurs; 
suggestions pour la transformation de l'OPYRWA en Societe d•Etat a 
caractere industriel et commercial; apte a accueillir des actionnaires 
nouveaux; 

- reflexions sur la diversification possible des activites d•OPYRWA pour 
assurer le plein emploi des equipements et contribuer a l"equilibre 
budgetaire. 

On notera tout particulierement, l'accent mis par }•expert sur !'importance 
a breve echeance de la definition d'une strategle liee aux approvisionnements. 

L"une des idees proposees consiste a etablir un stock de securite apte a 
assure~ sans defaillance la livraison de contrats pluri-annuels, meme en cas de 
mauvaise recol te: il faudrai t que la garantie de li vraison en quanti te soi.t 
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assortie d'une garantie de maintien des prix (totale ou partielle) en cas de 
flarabee de ceux-ci. 

Dans le domaine institutionnel, la transformation d'OPYRWA. actuellement 
organisme public. en Societe d'Etat a caractere industriel et commercial. est 
suggeree. Sur le plan financier. la restructuration du bilan d 'OPYRWA (avec 
abandons de creances) pour partir d'une situation nette avec des fonds propres 
suffisants et des prets bonifies affectes a des objectifs precis est indiquee. 

Enfin. dans le domaine de la gestion et de !'animation des equipes. la 
notion de •projet entreprise• est emise pour y faire participer !'ensemble du 
personnel, en faisant ressortir a l'egard de chacun les points a ameliorer. et 
ensuite en faisant connaitre periodiquement a tous l'etat d'avanr:eraent des 
ameliorations. 

Le maintien economique d'OPYRWA necessite absoluraent le retablissement des 
rendements obtenus anterieurement, avec un personnel rigoureux a tous les stades; 
quite ace qu'il soit reraplace si les personnes en place ne se montrent pas aptes 
a suivre rigoureusement les protocoles operatoires. 

Nous souhaitons que les nombreuses recommandations figurant dans ce 
document puissent permettre d'orienter les decisions de mercatique et de gestion 
de la direction d'OPYRWA. 

• 


